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A la recherche de l’information inédite ! 

La saison des pigeonneaux est lancée. Quatre mois de compétition sont ainsi proposés aux 

amateurs qui  concentrent toujours leurs pensées quasi exclusivement sur leurs colonies 

pour forger en priorité le plaisir de participer, le savourer par la suite avant de connaître si 

possible la joie procurée par la réussite.  

«  Coulon Futé » reste fidèle à sa philosophie de privilégier les résultats « non connus » des 

amateurs. Et ce pour leur donner, entre autres grâce à des statistiques, matière à réflexion  

sur les performances sportives des colonies, et ce au plus haut niveau possible de 

préférence. Toutes les réflexions argumentées menées, individuelles comme collégiales, ne 

peuvent que contribuer aux fondations d’un futur proche. De ce fait, l’inédit est de 

nouveau présent dans chaque dossier.  

Bonne saison à tous ! 
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Dossier 26 : samedi 14 septembre      
 

Le décor : six lâchers effectués 

 

 

   

 

PETITE VITESSE : NOYON     

 Lâcher : 9h.  

Un premier lâcher tournaisien 

 

 

 

 

 

Une analyse sommaire: 

          -   un contingent en régression (- 148)    

          -   Tournai dicte sa loi     

          -   80 % de jeunes dans le top 

          -   sept colonies citées dans le top contre deux la semaine précédente    

          -   une moitié du top à une même colonie 

          -   le pointeur : un jeune d’Yvon Pipers, de Tournai. 

 

 

 

 

 

 

Deux composantes classifiant par trois définissent un premier lâcher tournaisien de petite vitesse : 

d’une part, l’« Entente des VI » et, d’autre part, le « Groupement de Tournai ».  

Les lettres A et B attribuées respectivement à l’« Entente des VI » et au « Groupement de Tournai » 

permettent d’identifier l’entente où l’amateur a engagé ses pigeons. Elles peuvent être remplacées 

par un  chiffre en cas de récidive dans le classement. Le nombre suivant la lettre indique le nombre 

de pigeons engagés par l’amateur. 
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266 
232 

498 

VI Tournai Total

Contingent 

21,35
% 

100% 

58,43
% 

VI Tournai Total

Prix enlevés en fonction 
de la plus rapide 
lanterne rouge 

20% 

80% 

100% 

VI Tournai Total

Prix enlevés dans  
le « top 20 » 

Jeunes & vieux  : 498. 

1 Pipers Yvon, Tournai (P-B-10), 118.028 km, 1261.88. 2 Pipers Yvon (P-2), 1261.65. 3 

Dessart Fabien & Fernand, Hollain (P-A-34), 113.327 km, 1248.94. 4 Goemaere José & 

Gustave, Havinnes (Y-B-29), 120.751 km, 1246.14. 5 Goemaere José & Gustave (P-2), 

1245.92. 6 Goemaere José & Gustave  (P-3), 1245.28. 7  Goemaere José & Gustave (P-4), 

1242.29. 8 Goemaere José & Gustave (Y-5), 1242.08. 9 Goemaere José & Gustave (P-6), 

1237.62. 10 Pottier Willy, Guignies (P-A-5), 111.769 km, 1237.06. 11 Baert-Debusschere, 

Ere (P-A-12), 115.148 km, 1236.37. 12 Baraffe Michel, Kain (P-B-12), 121.313 km, 1234.29. 

13 Goemaere José & Gustave (P-7), 1232.15. 14 Goemaere José & Gustave (V-8), 1230.47. 

15 Baert-Debusschere (P-2), 1227.59. 16 Devoet Frederik, Renaix (P-36), 137.583 km, 

1221.87. 17 Devoet Frederik (P-2), 1220.78. 18 Goemaere José & Gustave  (P-9), 1220.73. 19 

Goemaere José & Gustave (V-10), 1219.09. 20 Devoet Frederik (P-3), 1214.50… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PETITE VITESSE : NOYON    

Le coin des statistiques - Classification par trois 

 Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction 

de la plus rapide lanterne 

rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

VI 266 1044.11 19 21,35 4 20 

Tournai 232 1125.37 78 100 16 80 

Total 498  97 58,43 20 100 
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 Lâcher : 8h50.  

Un second lâcher tournaisien 

 

 

 

Une  analyse sommaire : 

          -    un contingent en progression (+ 231) 

          -    60 % de colonies flamandes dans le top 

          -    deux vieux et huit jeunes dans le top 

          -   la palme à un vieux d’Yvon Pipers, de Tournai.    

           

 

 

 

 

 

 

 

 

Unique : 593.  

1 Pipers Yvon, Tournai (V-8), 118.028 km, 1293.93. 2 Nottebaert Christophe, Templeuve 

(P-68), 122.757 km, 1274.51. 3 Rommel-Deconinck, Anzegem (P-25), 145.879 km, 1267.77. 

4 Rommel-Deconinck (P-2), 1259.56. 5 Rommel-Deconinck (P-3), 1257.03. 6 Rommel-

Deconinck (P-4), 1256.31. 7 Goemaere José & Gustave, Havinnes (P-24), 120.751 km, 

1252.60. 8 Adams Declercq Haeck, Anzegem (P-57), 144.812 km, 1252.15. 9 Goemaere José 

& Gustave (V-2), 1251.95. 10 Vervaeke Roger & J, Deerlijk (P-11), 146.338 km, 1251.44…  
 

Lanterne rouge (par 3) : 1150.33. 

 

 

 

 

PETITE VITESSE : NOYON 

Dottignies-Néchin dispose d’un lâcher à lui seul en petite vitesse.  

Dans le résultat publié, pour en  faciliter la compréhension, le total des engagés de l’amateur est 

indiqué, est remplacé par un autre nombre en cas de récidive de classement. Des statistiques ne 

peuvent pas être tenues 
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 Lâcher : 9h20. 
 

Un premier lâcher athois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une analyse sommaire : 

          -  un contingent  de 872 pigeons      

          -  une progression de 222 unités par rapport au précédent Noyon 

          -  top complet des jeunes à plus de 1200  m  

          -  top complet des  vieux dans les 1100 et les 1000 m     

          -  le pointeur : un jeune de Jean-Marie Populaire, de Bernissart.     

          

 

 

 

 

 
 

Vieux & yearlings réunis : 40.   
 

1 Roberts Ronald, Everbeek (V-B-7), 142.955 km, 1191.12. 2 Roberts Ronald (V-2), 

1151.16. 3 Roberts Ronald (V-3), 1150.08. 4 Roberts Ronald (V-4), 1137.12. 5 Roberts 

Ronald (V-5), 1134.86. 6 Cordier Dimitri, Chièvres (Y-A-4), 126.081 km, 1127.56. 7 Cordier 

L’entente Hunelle Dendre-Lessines-Le Sud, composée des doublages Ath, Blaton et Lessines 

classant par deux, alimente ce lâcher.  

Des statistiques ne peuvent être uniquement établies qu’au niveau des trois doublages 

locaux. « Coulon Futé » les délivrera en fonction du contexte sportif hebdomadaire 

rencontré. 

 

Dans le résultat publié, pour en faciliter la compréhension, le total des engagés de l’amateur est 

indiqué. Il est remplacé par un autre nombre en cas de récidive de classement.  
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8 

32 

40 

Contingent 

50% 

100% 
90% 

Prix enlevés en 
fonction de la plus 

rapide lanterne rouge 

Dimitri (Y-2), 1103.07. 8 Dupont M & A, Deux-Acren (V-B-21), 151.672 km, 1093.28. 9 

Roberts Ronald (V-6), 1089.04. 10 Roberts Ronald (V-7), 1088.62...  

Lanterne rouge (par 2) : 1037.38. 

 

Jeunes : 832.   
 

1 Populaire Jean-Marie, Bernissart (C-4), 110.553 km, 1244.00. 2 Page Emelda, Blaton (C-

4), 113.249 km, 1241.08. 3 De Witte Gérard, Tongre-Saint-Martin (A-44), 125.491 km, 

1222.11. 4 De Witte Gérard (2), 1221.9182. 5 Cordier Dimitri, Chièvres (A-52), 126.081 km, 

1221.9125. 6 Duquenne-Vandenberg, Tongre-Notre-Dame (A-14), 124.918 km, 1221.89. 7 

Cordier Dimitri (2), 1221.12. 8 De Witte Gérard (3), 1220.92. 9 Cordier Dimitri (3), 1220.33. 

10 De Sy Eric, Pommeroeul (C-10), 112.537 km, 1219.69...  

Lanterne rouge (par 2) : 1036.63. 

 

Les statistiques des doublages 

Le coin des statistiques - Classification par deux 

Vieux  & 

yearlings 

réunis 

 

  

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction 

de la plus rapide lanterne 

rouge 

Prix enlevés dans 

 le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath  8 1000.94 2 50 2  

Lessines 32 1041.45 16 100 16  

Sud       

Total 40  18 90   
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375 
319 

132 

826 

Ath Lessines Sud Total

Contingent 

92,02
% 

62,50
% 

100% 
82,08

% 

Ath Lessines Sud Total

Prix enlevés en fonction 
de la plus rapide lanterne 

rouge 

70% 

10% 
20% 

100% 

Prix enlevés dans 
 le « top 20 » 

Le coin des statistiques - Classification par deux 

Jeunes 

 

  

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction 

de la plus rapide lanterne 

rouge 

Prix enlevés dans 

 le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath  375 1051.25 173 92,02 14 70 

Lessines 319 1018.95 100 62,50 2 10 

Sud 132 1062.80 66 100 4 20 

Total 826  339 82,08 20 100 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PETITE VITESSE : NOYON 

 Lâcher : 9h10. 

Un second lâcher athois 

 

 

 

 

Depuis plusieurs saisons, « L’Entente des V », l’« Entente Frontalière » et l’« Entente de 

l’Ouest » composent un second lâcher en région d’Ath, organisent en classant par deux une 

épreuve générale et des doublages  facultatifs. 

Des statistiques ne peuvent être uniquement établies qu’au niveau des doublages locaux. 

« Coulon Futé » les établira en fonction du contexte sportif hebdomadaire rencontré. 

 
Dans les résultats publiés, pour en faciliter la compréhension, le total des engagés de 

l’amateur est indiqué, est remplacé par un autre nombre en cas de récidive de classement. . 
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Une analyse sommaire : 

          -   un contingent en progression      

          -   top des jeunes à plus de 1200 m… c’est loin d’être le cas dans les vieux 

          -   80 % du top des jeunes à Wadelincourt     

          -   le pointeur : un jeune des Leturcq-Duponchelle, de Wadelincourt. 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vieux & yearlings réunis (doublage des jeunes autorisé) : 25.   
 

1 Collet-Dubois, Maarkedal (V-4), 142.026 km, 1160.48. 2 Richet Jean-Paul, Ogy (P-7), 

139.494 km, 1155.86. 3 Richet Jean-Paul (P-2), 1110.17. 4 Richet Jean-Paul (P-3), 1084.15. 5 

Pillet Daniel, Ghoy (V-5), 141.411 km, 1082.22. 6 Collet-Dubois (V-2), 1075.26. 7 Collet-

Dubois (Y-3), 1072.01. 8 Richet Jean-Paul (P-4), 1068.78. 9 Richet Jean-Paul (P-5), 1067.96. 

10 Pillet Daniel (V-2), 1058.06...  

Lanterne rouge (par 2) : 1030.23. 

 

Jeunes : 623.   
 

1 Leturcq-Duponchelle, Wadelincourt (19), 116.876 km, 1276.17. 2 Murez-Marichal, 

Wadelincourt (18), 117.194 km, 1275.46. 3 Murez-Marichal (2), 1275.23. 4 Coquelet-Bazelle, 

Basècles (28), 114.519 km, 1262.61. 5 Murez-Marichal (3), 1252.96. 6 Leturcq-Duponchelle 

(2), 1251.34. 7 Debliquy Frédéric, Bury (6), 116.514 km, 1251.04. 8 Leturcq-Duponchelle 

(3), 1250.45. 9 Murez-Marichal (4), 1250.06. 10 Murez-Marichal (5), 1248.95…  

Lanterne rouge (par 2) : 1075.33. 
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PETITE VITESSE : NOYON 

 Lâcher : 9h30. 

Le lâcher montois 

 

 

 

 

 

 

 

Une analyse sommaire : 

          -   un contingent en progression      

          -   cap des 1000 toujours d’actualité 

          -   concours uniques sauf à Enghien    

          -   60 % du top à une même colonie  

          -   clôture la plus rapide dans la première moitié du général  

          -   le pointeur : un jeune d’Eric Storez, d’Hornu. 

 

Unique : 1285.   

 

1 Storez Eric, Hornu (P-B-5), 112.008 km, 1245.91. 2 Vandenbossche Jean-Pierre, Bierghes 

(P-C-15), 147.638 km, 1230.46. 3 Vandenbossche Jean-Pierre (P-2), 1230.45. 4 

Vandenbossche Jean-Pierre (P-3), 1230.28. 5 Vandenbossche Jean-Pierre (P-4), 1230.28. 6 

Vandenbossche Jean-Pierre (P-5), 1229.93. 7 Vandenbossche Jean-Pierre (P-6), 1229.93. 8  

Vandenbossche Jean-Pierre (P-7), 1229.93.  9 Vandenbossche Jean-Pierre (P-8), 1229.77. 10 

Vandenbossche Jean-Pierre (P-9), 1229.42. 11 De Decker Guy, Hoves (V-D-14), 142.185 km, 

1223.62. 12 Capelle Marc, Baudour (P-B-5), 116.768 km, 1219.29. 13 Henry-Blanc, Wasmes 

(P-B-12), 1215.62. 14 Vandenbossche Jean-Pierre (P-10), 1214.42. 15 Vandenbossche Jean-

Pierre (P-11), 1212.43. 16 Dramaix Robert, Sirault (P-B-12), 117.377 km, 1210.07. 17 Joly 

Léopold, Colfontaine (P-B-10), 109.162 km, 1208.65. 18 Joly Léopold (P-2), 1200.01. 19 

Deux composantes définissent le lâcher montois : d’une part, l’« Association Le Renouveau    

– Bierghes-Saintes » et, d’autre part, le groupement des Quatre, en d’autres termes Petit-

Enghien.  

Le Renouveau classe par trois, Bierghes-Saintes par deux à l’instar du Groupement des 

Quatre. 

L’« Association Le Renouveau – Bierghes-Saintes » se compose de trois doublages auxquels 

une lettre a été attribuée à savoir la lettre A pour « La Collégiale », la lettre B pour 

«  L’Espoir », la lettre C pour « Le Progrès ». La lettre D est octroyée au « Groupement des 

Quatre ». Cette lettre permet d’identifier l’entente où l’amateur a engagé ses pigeons, peut 

être remplacée par un  chiffre en cas de récidive de classement. Le nombre  suivant la lettre 

indique le nombre de pigeons engagés par l’amateur.  
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488 497 

168 132 

1285 

Contingent 

25,15
% 

43,37
% 

100% 

36,36
% 

43,12
% 

Prix enlevés en fonction 
de la plus rapide lanterne 

rouge 

0% 

30% 

65% 

5% 

100% 

Prix enlevés dans 
 le « top 20 » 

Badot Paul, Saintes (P-C-14), 149.579 km, 1199.19. 20 Vandenbossche Jean-Pierre (P-12), 

1198.65… 

Pointeur non repris dans le top : 

 

23  Rubais Johan & J, Ecaussines (P-A-62), 138.288 km, 1192.78.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Unique 

 

  

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction 

de la plus rapide lanterne 

rouge 

Prix enlevés dans 

 le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Collégiale 488 953.89 41 25,15 0 0 

Espoir 497 1022.82 72 43,37 6 30 

Progrès 168 1115.18 56 100 13 65 

Enghien 132 1054.44 16 36,36 1 5 

Total 1285  185 43,12 20 100 


